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�� GenGenèève article 1ve article 1erer
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�� Jurisprudence Jurisprudence refworldrefworld
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�� EuropeEurope
�� Directive Directive qualification qualification 20042004

•• RRééfugifugiéé + protection subsidiaire+ protection subsidiaire
•• InterprInterpréétation par la CJUEtation par la CJUE

�� Directive Directive protprot temporaire 2001temporaire 2001

�� Droit belgeDroit belge
�� GenGenèève: ve: art 48/3 loi1980art 48/3 loi1980
�� Protection Protection subsidiairesubsidiaire art 48/4 loi1980art 48/4 loi1980
�� Articles communs Articles communs art 48/5 art 48/5 àà 55/555/5

�� AfriqueAfrique
�� Charte africaineCharte africaine
�� Convention OUAConvention OUA
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•• + + ddééff africaine: africaine: 

«« ddééplacementplacement »»

�� AmAméérique latinerique latine
�� DDééclaration de claration de 
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Directive art 4Directive art 4Directive art 4Directive art 4preuvepreuve

Art 55/5/Art 55/5/DirDir art 16art 16Art 55/4/Art 55/4/DirDir art 11art 11cessationcessation

Art 55/3/Art 55/3/DirDir art 17art 17Art 55/2/Art 55/2/DirDir art 12art 12exclusionexclusion

Directive art 5Directive art 5Directive art 5Directive art 5RRééfugifugiéé sur sur 
placeplace

Art 48/5Art 48/5Art 48/5Art 48/5AFIAFI

Art 48/5/Art 48/5/DirDir art 6art 6Art 48/5/Art 48/5/DirDir art 6art 6AuteurAuteur

Risque rRisque rééel el 
dd’’atteintes gravesatteintes graves

PersPerséécution et cution et 
causes/causes/

Art 48/4/Art 48/4/DirDir art 15art 15Art 48/3/Art 48/3/DirDir art 9art 9--1010Risque couvertRisque couvert

inclusioninclusion

PROT SUBSPROT SUBSREFUGIEREFUGIE



RRééfugifugi éé: : 
inclusioninclusion



INCLUSION Article 1 GenINCLUSION Article 1 Genèèveve

�� craignant craignant avec raisonavec raison d'être d'être perspers éécutcut ééee du fait du fait 
dede sa sa race, de sa religion, de sa nationalitrace, de sa religion, de sa nationalit éé, , 
de son appartenance de son appartenance àà un certain groupe un certain groupe 
social ou de ses opinions politiquessocial ou de ses opinions politiques , se , se 
trouve trouve hors du payshors du pays dont elle a la nationalitdont elle a la nationalitéé et et 
qui ne peut ouqui ne peut ou , du fait de cette crainte, , du fait de cette crainte, ne veutne veut
se rse rééclamer de la protection de ce pays; ou qui, clamer de la protection de ce pays; ou qui, 
si elle n'a pas de nationalitsi elle n'a pas de nationalitéé et se trouve hors du et se trouve hors du 
pays dans lequel elle avait sa rpays dans lequel elle avait sa réésidence sidence 
habituelle habituelle àà la suite de tels la suite de tels éévvéénements, ne peut nements, ne peut 
ou, en raison de ladite crainte, ne veut y ou, en raison de ladite crainte, ne veut y 
retourner. retourner. 



�� «« avec raisonavec raison »» => => 
preuvepreuve

�� PersPerséécutioncution

�� CausesCauses
�� Race Race 

�� ReligionReligion

�� NationalitNationalitéé

�� Groupe socialGroupe social

�� Opinion politiqueOpinion politique

�� QUI QUI 
�� est persest perséécutcutéé??

�� persperséécute?cute?
•• Arrêt WardArrêt Ward

�� OUOU
�� Sur placeSur place

�� Alternative fuite Alternative fuite 
(protection) interne(protection) interne

•• Directive MichiganDirective Michigan



PersPerséécution?cution?

�� Article 9 directiveArticle 9 directive

�� RRééfféérence au droit de lrence au droit de l’’homme ?homme ?

�� Pas directementPas directement

�� Mais inspiration claireMais inspiration claire



Art 48/3 LOI et 9 Art 48/3 LOI et 9 DirDir

�� 1. 1. doiventdoivent
�� Violation DH suffisamment grave (Violation DH suffisamment grave (cfrcfr art 15 art 15 

CEDH) ou rCEDH) ou rééppééttééee

�� Accumulation de mesuresAccumulation de mesures……

�� 2. 2. éénumnuméération exemplative et non ration exemplative et non 
exhaustive => exhaustive => art 48/3art 48/3

�� 3. lien !!! Entre la pers3. lien !!! Entre la perséécution et les motifscution et les motifs



Preuve! Commun rPreuve! Commun rééfugifugiéé
et protection subsidiaireet protection subsidiaire

�� DirDir: Article 4: : Article 4: ÉÉvaluation des faits et circonstancesvaluation des faits et circonstances

�� Charge preuve: demandeur mais coopCharge preuve: demandeur mais coopéération de ration de 
ll’’EtatEtat

�� informations du demandeur + documents concernant son informations du demandeur + documents concernant son 
âge, son passâge, son passéé, celui des parents, son identit, celui des parents, son identitéé, sa ou ses , sa ou ses 
nationalitnationalitéé(s), le ou les pays ainsi que le ou les lieux o(s), le ou les pays ainsi que le ou les lieux oùù il il 
a ra réésidsidéé auparavant, ses demandes d'asile antauparavant, ses demandes d'asile antéérieures, rieures, 
son itinson itinééraire, ses piraire, ses pièèces d'identitces d'identitéé et ses titres de et ses titres de 
voyage, + raisons justifiant la demande de protection voyage, + raisons justifiant la demande de protection 
internationale.internationale.

�� PersPerséécutions passcutions passéées = indice ses = indice séérieux mais pas rieux mais pas 
nnéécessairescessaires



�� ÉÉvaluation individuellevaluation individuelle
�� a) faits pertinents concernant le pays d'origine au moment de a) faits pertinents concernant le pays d'origine au moment de 

statuer sur la demande, y compris les lois et rstatuer sur la demande, y compris les lois et rèèglements du pays glements du pays 
d'origine et la manid'origine et la manièère dont ils sont appliqure dont ils sont appliquéés;s;

�� b) informations et documents pertinents prb) informations et documents pertinents préésentsentéés par le s par le 
demandeur, y compris les informations permettant de ddemandeur, y compris les informations permettant de dééterminer si terminer si 
le demandeur a fait ou pourrait faire l'objet de persle demandeur a fait ou pourrait faire l'objet de perséécution ou cution ou 
d'atteintes graves;d'atteintes graves;

�� c) le statut individuel et la situation personnelle du demandeurc) le statut individuel et la situation personnelle du demandeur, y , y 
compris des facteurs comme son passcompris des facteurs comme son passéé, son sexe et son âge, pour , son sexe et son âge, pour 
ddééterminer si, compte tenu de la situation personnelle du terminer si, compte tenu de la situation personnelle du 
demandeur, les actes auxquels le demandeur a demandeur, les actes auxquels le demandeur a ééttéé ou risque ou risque 
d'être exposd'être exposéée pourraient être conside pourraient être considéérréés comme une perss comme une perséécution cution 
ou une atteinte grave;ou une atteinte grave;

�� d) le fait que, depuis qu'il a quittd) le fait que, depuis qu'il a quittéé son pays d'origine, le demandeur son pays d'origine, le demandeur 
a ou non exerca ou non exercéé des activitdes activitéés dont le seul but ou le but principal s dont le seul but ou le but principal 
éétait de crtait de crééer les conditions ner les conditions néécessaires pour prcessaires pour préésenter une senter une 
demande de protection internationale, pour ddemande de protection internationale, pour dééterminer si ces terminer si ces 
activitactivitéés l'exposeraient s l'exposeraient àà une persune perséécution ou cution ou àà une atteinte grave une atteinte grave 
s'il retournait dans ce pays;s'il retournait dans ce pays;

�� e) le fait qu'il est raisonnable de penser que le demandeur poure) le fait qu'il est raisonnable de penser que le demandeur pourrait rait 
se prse préévaloir de la protection d'un autre pays dont il pourrait valoir de la protection d'un autre pays dont il pourrait 
revendiquer la citoyennetrevendiquer la citoyennetéé..



�� 5. si charge preuve sur demandeur et que 5. si charge preuve sur demandeur et que 
manque des infos pas de confirmation manque des infos pas de confirmation 
nnéécessaires si :cessaires si :
�� a) le demandeur s'est ra) le demandeur s'est rééellement efforcellement efforcéé d'd'éétayer sa tayer sa 

demande;demande;
�� b) tous les b) tous les ééllééments pertinents ments pertinents àà la disposition du la disposition du 

demandeur ont demandeur ont ééttéé prpréésentsentéés et une explication s et une explication 
satisfaisante a satisfaisante a ééttéé fournie quant fournie quant àà l'absence d'autres l'absence d'autres 
ééllééments probants;ments probants;

�� c) les dc) les dééclarations du demandeur sont jugclarations du demandeur sont jugéées es 
cohcohéérentes et plausibles et elles ne sont pas rentes et plausibles et elles ne sont pas 
contredites par les informations gcontredites par les informations géénnéérales et rales et 
particuliparticulièères connues et pertinentes pour sa demande;res connues et pertinentes pour sa demande;

�� d) le demandeur a prd) le demandeur a préésentsentéé sa demande de protection sa demande de protection 
internationale dinternationale dèès que possible, s que possible, àà moins qu'il puisse moins qu'il puisse 
avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait, etavancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait, et

�� e) la cre) la créédibilitdibilitéé ggéénnéérale du demandeur a pu être rale du demandeur a pu être 
éétablie.tablie.



Causes: raceCauses: race

�� a) la notion de race recouvre, en a) la notion de race recouvre, en 
particulier, des considparticulier, des considéérations de couleur, rations de couleur, 
d'ascendance ou d'appartenance d'ascendance ou d'appartenance àà un un 
certain groupe ethnique;certain groupe ethnique;



Causes: religionCauses: religion

�� b) la notion de religion recouvre, en particulier, b) la notion de religion recouvre, en particulier, 
le fait d'avoir des convictions thle fait d'avoir des convictions thééistes, non istes, non 
ththééistes ou athistes ou athéées, la participation es, la participation àà des des 
ccéérréémonies de culte privmonies de culte privéées ou publiques, seul es ou publiques, seul 
ou en communautou en communautéé, ou le fait de ne pas y , ou le fait de ne pas y 
participer, les autres actes religieux ou participer, les autres actes religieux ou 
expressions d'opinions religieuses, et les formes expressions d'opinions religieuses, et les formes 
de comportement personnel ou communautaire de comportement personnel ou communautaire 
fondfondéées sur des croyances religieuses ou es sur des croyances religieuses ou 
imposimposéées par ces croyances;es par ces croyances;



Causes: nationalitCauses: nationalitéé

�� c) la notion de nationalitc) la notion de nationalitéé ne se limite pas ne se limite pas 
àà la citoyennetla citoyennetéé ou ou àà l'inexistence de cellel'inexistence de celle--
ci, mais recouvre, en particulier, ci, mais recouvre, en particulier, 
l'appartenance l'appartenance àà un groupe soudun groupe soudéé par son par son 
identitidentitéé culturelle, ethnique ou linguistique, culturelle, ethnique ou linguistique, 
ses origines gses origines gééographiques ou politiques ographiques ou politiques 
communes, ou sa relation avec la communes, ou sa relation avec la 
population d'un autre population d'un autre ÉÉtat; tat; 



Causes: groupe socialCauses: groupe social
�� d) un groupe est considd) un groupe est considéérréé comme un comme un 

certain groupe social lorsque, en certain groupe social lorsque, en 
particulier:particulier:
�� ses membres partagent une ses membres partagent une caractcaractééristique ristique 

inninnéée ou une histoire communee ou une histoire commune qui ne peut qui ne peut 
être modifiêtre modifiéée, e, 

�� ou encore une ou encore une caractcaractééristique ou une croyance ristique ou une croyance 
àà ce point essentielle pour l'identitce point essentielle pour l'identitéé ou la ou la 
conscience qu'il ne devrait pas être exigconscience qu'il ne devrait pas être exigéé d'une d'une 
personne qu'elle y renoncepersonne qu'elle y renonce, et, et
•• ce groupe a son identitce groupe a son identitéé propre dans le pays en propre dans le pays en 

question parce qu'il est perquestion parce qu'il est perççu comme u comme éétant difftant difféérent rent 
par la socipar la sociééttéé environnante.environnante.



�� En fonction des conditions qui prEn fonction des conditions qui préévalent dans le valent dans le 
pays d'origine, un groupe social sppays d'origine, un groupe social spéécifique peut cifique peut 
être un groupe dont les membres ont pour être un groupe dont les membres ont pour 
caractcaractééristique commune une orientation sexuelle ristique commune une orientation sexuelle 
(mais ne peut pas s'entendre comme comprenant (mais ne peut pas s'entendre comme comprenant 
des actes rdes actes rééputputéés ds déélictueux d'aprlictueux d'aprèès la ls la léégislation gislation 
nationale des EM). nationale des EM). 

�� Les aspects liLes aspects liéés s àà l'l'éégalitgalitéé entre les hommes et entre les hommes et 
les femmes pourraient être pris en considles femmes pourraient être pris en considéération, ration, 
sans pour autant constituer en soi une sans pour autant constituer en soi une 
prpréésomption d'applicabilitsomption d'applicabilitéé du prdu préésent article sent article 
((mais notion de persmais notion de perséécution: cution: f) les actes dirigf) les actes dirigéés s 
contre des personnes en raison de leur sexe ou contre des personnes en raison de leur sexe ou 
contre des enfants.contre des enfants. ))



Causes: opinions politiquesCauses: opinions politiques

�� e) la notion d'opinions politiques recouvre, e) la notion d'opinions politiques recouvre, 
en particulier, les opinions, les iden particulier, les opinions, les idéées ou es ou 
les croyances dans un domaine liles croyances dans un domaine liéé aux aux 
acteurs de la persacteurs de la perséécution potentiels viscution potentiels viséés s 
àà l'article 6, ainsi qu'l'article 6, ainsi qu'àà leurs politiques et leurs politiques et àà
leurs mleurs mééthodes, que ces opinions, idthodes, que ces opinions, idéées es 
ou croyances se soient ou non traduites ou croyances se soient ou non traduites 
par des actes de la part du demandeur.par des actes de la part du demandeur.



Imputation Imputation 

�� 2. Lorsque l'on 2. Lorsque l'on éévalue si un demandeur value si un demandeur 
craint avec raison d'être perscraint avec raison d'être perséécutcutéé, il est , il est 
indiffindifféérent qu'il possrent qu'il possèède effectivement la de effectivement la 
caractcaractééristique liristique liéée e àà la race, la race, àà la religion, la religion, 
àà la nationalitla nationalitéé, , àà l'appartenance l'appartenance àà un un 
certain groupe social ou aux opinions certain groupe social ou aux opinions 
politiques politiques àà l'origine de la persl'origine de la perséécution, cution, 
pour autant que cette caractpour autant que cette caractééristique lui ristique lui 
soit attribusoit attribuéée par l'agent de perse par l'agent de perséécution.cution.



RRééfugifugiéé politique >< politique >< ééconomiqueconomique

??



Qui? persQui? perséécutecute

�� Art 6: Acteurs des persArt 6: Acteurs des perséécutions ou des atteintes       cutions ou des atteintes       
gravesgraves

�� Les acteurs des persLes acteurs des perséécutions ou des atteintes graves cutions ou des atteintes graves 
peuvent être:peuvent être:
�� a) l'a) l'ÉÉtat;tat;

�� b) des partis ou organisations qui contrôlent l'b) des partis ou organisations qui contrôlent l'ÉÉtat ou une tat ou une 
partie importante du territoire de celuipartie importante du territoire de celui--ci;ci;

�� c) des acteurs non c) des acteurs non éétatiques, s'il peut être dtatiques, s'il peut être déémontrmontréé que que 
les acteurs visles acteurs viséés aux points a) et b), y compris les s aux points a) et b), y compris les 
organisations internationales, ne peuvent pas ou ne organisations internationales, ne peuvent pas ou ne 
veulent pas accorder une protection contre les veulent pas accorder une protection contre les 
persperséécutions ou les atteintes graves au sens de l'article 7.cutions ou les atteintes graves au sens de l'article 7.



Qui? est persQui? est perséécutcutéé

�� Pas dans les textesPas dans les textes

�� MaisMais…….. Pr.. Prééambule:ambule:

�� (27) Les membres de la famille, du seul (27) Les membres de la famille, du seul 
fait de leur lien avec le rfait de leur lien avec le rééfugifugiéé, risquent en , risquent en 
rrèègle ggle géénnéérale d'être exposrale d'être exposéés s àà des actes des actes 
de persde perséécution susceptibles de motiver cution susceptibles de motiver 
l'octroi du statut de rl'octroi du statut de rééfugifugiéé..



Qui? protQui? protèègege

�� Acteurs de la protectionActeurs de la protection

�� 1. La protection peut être accord1. La protection peut être accordéée par:e par:
�� a) l'a) l'ÉÉtat, outat, ou

�� b) des partis ou organisations, y compris b) des partis ou organisations, y compris 
des organisations internationales, qui des organisations internationales, qui 
contrôlent l'contrôlent l'ÉÉtat ou une partie importante du tat ou une partie importante du 
territoire de celuiterritoire de celui--ci.ci.



�� 2. Une protection est g2. Une protection est géénnééralement accordralement accordéée e 
lorsque les acteurs vislorsque les acteurs viséés au paragraphe 1 prennent s au paragraphe 1 prennent 
des mesures raisonnables pour empêcher la des mesures raisonnables pour empêcher la 
persperséécution ou des atteintes graves, entre autres cution ou des atteintes graves, entre autres 
lorsqu'ils disposent d'un systlorsqu'ils disposent d'un systèème judiciaire effectif me judiciaire effectif 
permettant de dpermettant de dééceler, de poursuivre et de celer, de poursuivre et de 
sanctionner les actes constituant une perssanctionner les actes constituant une perséécution cution 
ou une atteinte grave, et lorsque le demandeur a ou une atteinte grave, et lorsque le demandeur a 
accaccèès s àà cette protection.cette protection.

�� 3. Lorsqu'ils d3. Lorsqu'ils dééterminent si une organisation terminent si une organisation 
internationale contrôle un internationale contrôle un ÉÉtat ou une partie tat ou une partie 
importante de son territoire et si elle fournit une importante de son territoire et si elle fournit une 
protection au sens du paragraphe 2, les protection au sens du paragraphe 2, les ÉÉtats tats 
membres tiennent compte des orientations membres tiennent compte des orientations 
ééventuellement donnventuellement donnéées par les actes du Conseil en es par les actes du Conseil en 
la matila matièère.re.



OOùù?: sur place: ?: sur place: DirDir Art 5 (pas transposArt 5 (pas transposéé):):
�� Besoins d'une protection internationale apparaissant Besoins d'une protection internationale apparaissant 

sur placesur place
�� 1. 1. ……. peut s'appuyer sur des . peut s'appuyer sur des éévvéénements ayant eu lieu nements ayant eu lieu 

depuis le ddepuis le déépart du demandeur du pays d'origine.part du demandeur du pays d'origine.
�� 2. 2. …… peut s'appuyer sur des activitpeut s'appuyer sur des activitéés exercs exercéées par le es par le 

demandeur depuis son ddemandeur depuis son déépart du pays d'origine, en part du pays d'origine, en 
particulier s'il est particulier s'il est éétabli que les activittabli que les activitéés sur lesquelles s sur lesquelles 
cette demande se fonde constituent l'expression et la cette demande se fonde constituent l'expression et la 
prolongation de convictions ou d'orientations affichprolongation de convictions ou d'orientations affichéées es 
dans le pays d'origine.dans le pays d'origine.

�� 3. Sans pr3. Sans prééjudice de Genjudice de Genèève, les EM peuvent ve, les EM peuvent 
ddééterminer qu'un demandeur qui introduit une demande terminer qu'un demandeur qui introduit une demande 
ultultéérieure ne se voit normalement pas octroyer le statut rieure ne se voit normalement pas octroyer le statut 
de rde rééfugifugiéé, si le risque de pers, si le risque de perséécutions est fondcutions est fondéé sur sur 
des circonstances que le demandeur a crdes circonstances que le demandeur a créééées de son es de son 
propre fait depuis son dpropre fait depuis son déépart du pays d'originepart du pays d'origine..



OOùù: alternative de protection interne: alternative de protection interne
�� Article 8: Protection Article 8: Protection àà l'intl'intéérieur du paysrieur du pays

�� 1. Dans le cadre de l'1. Dans le cadre de l'éévaluation de la demande de valuation de la demande de 
protection internationale, les protection internationale, les ÉÉtats membres peuvent tats membres peuvent 
ddééterminer qu'un demandeur n'a pas besoin de protection terminer qu'un demandeur n'a pas besoin de protection 
internationale lorsque, dans une partie du pays d'origine, internationale lorsque, dans une partie du pays d'origine, 
il n'y a aucune raison de craindre d'être persil n'y a aucune raison de craindre d'être perséécutcutéé ni ni 
aucun risque raucun risque rééel de subir des atteintes graves el de subir des atteintes graves etet qu'il est qu'il est 
raisonnable d'estimer que le demandeur peut rester dans raisonnable d'estimer que le demandeur peut rester dans 
cette partie du pays.cette partie du pays.

�� 2. Lorsqu'ils examinent si une partie du pays d'origine est 2. Lorsqu'ils examinent si une partie du pays d'origine est 
conforme au paragraphe 1, les conforme au paragraphe 1, les ÉÉtats membres tiennent tats membres tiennent 
compte, au moment ocompte, au moment oùù ils statuent sur la demande, des ils statuent sur la demande, des 
conditions gconditions géénnéérales dans cette partie du pays et de la rales dans cette partie du pays et de la 
situation personnelle du demandeur.situation personnelle du demandeur.

�� 3. Le paragraphe 1 peut s'appliquer nonobstant 3. Le paragraphe 1 peut s'appliquer nonobstant 
l'existence d'obstacles techniques au retour vers le pays l'existence d'obstacles techniques au retour vers le pays 
d'origine.d'origine.



API: API: MichiganMichigan

�� Conditions posConditions poséées pour que es pour que ll’’alternative alternative 
de protection interne puisse de protection interne puisse êêtretre
proposproposéée:e:

�� RRééelleelle protection: protection: «« antiantiddoottee »» au regard de la au regard de la 
protection effective des droits de lprotection effective des droits de l’’hommehomme

�� FaisabilitFaisabilitéé; ; aaaccessibilitaccessibilitéé; caract; caractèère re 
raisonnableraisonnable



Illustration CCEIllustration CCE
�� ll’’examen dexamen d’’une API nune API néécessite la prise en compte des conditions cessite la prise en compte des conditions 

ggéénnéérales prrales préévalant dans le pays dvalant dans le pays d’’origine et de la situation origine et de la situation 
personnelle du demandeur. personnelle du demandeur. 

�� dans ldans l’’hypothhypothèèse ose oùù ll’’agent de persagent de perséécution allcution allééguguéé est un acteur est un acteur 
éétatique, le Conseil rappelle tatique, le Conseil rappelle éégalement qugalement qu’’il existe une il existe une 
prpréésomption (somption (rrééfragablefragable) d) d’’absence dabsence d’’alternative de protection alternative de protection 
interne, linterne, l’’Etat Etat éétant prtant préésumsuméé exercer ses prexercer ses préérogatives sur rogatives sur 
ll’’ensemble de son territoire.ensemble de son territoire.

�� En lEn l’’espespèèce, la partie adverse ne dce, la partie adverse ne déémontre pas que le requmontre pas que le requéérant rant 
pourrait retourner en Guinpourrait retourner en Guinéée sans passer par Conakry et que sans passer par Conakry et qu’’il il 
pourrait pourrait ééchapper aux autoritchapper aux autoritéés guins guinééennes qui, en lennes qui, en l’’absence de absence de 
toute information en sens contraire, exercent leurs prtoute information en sens contraire, exercent leurs préérogatives rogatives 
sur lsur l’’ensemble du territoire guinensemble du territoire guinééen.en.



Protection Protection 
subsidiaire: subsidiaire: 

inclusioninclusion



protprot subsidiaire   +    Gensubsidiaire   +    Genèèveve

�� Article 15: Atteintes gravesArticle 15: Atteintes graves
�� Les atteintes graves sont:Les atteintes graves sont:

�� a) la peine de mort ou a) la peine de mort ou 
l'exl'exéécution, oucution, ou

�� b) la torture ou des b) la torture ou des 
traitements ou sanctions traitements ou sanctions 
inhumains ou dinhumains ou déégradants gradants 
infliginfligéés s àà un demandeur dans un demandeur dans 
son pays d'origine, ouson pays d'origine, ou

�� c) des menaces graves et c) des menaces graves et 
individuelles contre la vie ou individuelles contre la vie ou 
la personne d'un civil en la personne d'un civil en 
raison d'une violence aveugle raison d'une violence aveugle 
ou en cas de conflit armou en cas de conflit arméé
interne ou international.interne ou international.

�� article 1article 1 erer

�� craignant avec raison d'être craignant avec raison d'être 
persperséécutcutééee du fait dedu fait de sa race, sa race, 
de sa religion, de sa nationalitde sa religion, de sa nationalitéé, , 
de son appartenance de son appartenance àà un un 
certain groupe social ou de ses certain groupe social ou de ses 
opinions politiquesopinions politiques, se trouve , se trouve 
hors du pays dont elle a la hors du pays dont elle a la 
nationalitnationalitéé et qui ne peut ou, du et qui ne peut ou, du 
fait de cette crainte, ne veut se fait de cette crainte, ne veut se 
rrééclamer de la protection de ce clamer de la protection de ce 
pays; ou qui, si elle n'a pas de pays; ou qui, si elle n'a pas de 
nationalitnationalitéé et se trouve hors du et se trouve hors du 
pays dans lequel elle avait sa pays dans lequel elle avait sa 
rréésidence habituelle sidence habituelle àà la suite la suite 
de tels de tels éévvéénements, ne peut nements, ne peut 
ou, en raison de ladite crainte, ou, en raison de ladite crainte, 
ne veut y retourner.ne veut y retourner.



Protection subsidiaireProtection subsidiaire

�� Directive article 2, e) Directive article 2, e) 
�� tout ressortissant d'un pays tiers ou tout apatride tout ressortissant d'un pays tiers ou tout apatride qui qui 

ne peut être considne peut être consid éérréé comme un rcomme un r ééfugifugi éé, mais , mais 
pour lequel il y a des motifs spour lequel il y a des motifs séérieux et avrieux et avéérréés de s de 
croire que la personne concerncroire que la personne concernéée, si elle e, si elle éétait tait 
renvoyrenvoyéée dans son pays d'origine ou, dans le cas e dans son pays d'origine ou, dans le cas 
d'un apatride, dans le pays dans lequel il avait sa d'un apatride, dans le pays dans lequel il avait sa 
rréésidence habituelle, courrait un risque rsidence habituelle, courrait un risque rééel de subir el de subir 
les les atteintes gravesatteintes graves ddééfinies finies àà l'article 15, l'article 17, l'article 15, l'article 17, 
paragraphes 1 et 2, n'paragraphes 1 et 2, n'éétant pas applicable tant pas applicable àà cette cette 
personne, et cette personne ne pouvant pas ou, personne, et cette personne ne pouvant pas ou, 
compte tenu de ce risque, n'compte tenu de ce risque, n'éétant pas dispostant pas disposéée e àà se se 
prpréévaloir de la protection de ce paysvaloir de la protection de ce pays;;



CaractCaractééristiquesristiques
�� Exclusion ressortissant europExclusion ressortissant europééenen

�� Articles 4 Articles 4 àà 8 applicables: 8 applicables: 
�� ÉÉtablissement faitstablissement faits
�� APIAPI
�� Acteur de lActeur de l’’atteinteatteinte
�� Acteur de la protection Acteur de la protection 
�� RRééfugifugiéé sur placesur place

�� CaractCaractèère re subsidiaire:subsidiaire: dd’’abord rabord rééfugifugiéé; ; ssissi pas rpas rééfugifugiéé
=> => psps

�� Atteintes gravesAtteintes graves
�� Peine de mortPeine de mort
�� Torture et traitement inhumain et dTorture et traitement inhumain et déégradantgradant
�� Risque individuel liRisque individuel liéé àà violence aveugle en cas de conflit armviolence aveugle en cas de conflit arméé



�� Article 15: Atteintes gravesArticle 15: Atteintes graves

�� Les atteintes graves sont:Les atteintes graves sont:

�� a) la peine de mort ou l'exa) la peine de mort ou l'exéécution, oucution, ou

�� b) la torture ou des traitements ou sanctions b) la torture ou des traitements ou sanctions 
inhumains ou dinhumains ou déégradants infliggradants infligéés s àà un demandeur un demandeur 
dans son pays d'origine, oudans son pays d'origine, ou

�� c) des menaces graves c) des menaces graves et individuelleset individuelles contre la contre la 
vie ou la personne d'un civil en raison d'une vie ou la personne d'un civil en raison d'une 
violence aveugle ou en cas de conflit armviolence aveugle ou en cas de conflit arméé interne interne 
ou international.ou international.



CJUE CJUE ElgafajiElgafaji 17 17 fféévriervrier 20092009

�� l'existencel'existence de menaces graves et de menaces graves et individuellesindividuelles contrecontre la la 
vie ou la vie ou la personnepersonne du du demandeurdemandeur

�� n'estn'est pas pas subordonnsubordonn ééee àà la condition la condition queque cece dernier dernier 
rapporterapporte la la preuvepreuve qu'ilqu'il estest visvis éé spsp éécifiquementcifiquement en raison en raison 
d'd' éélléémentsments proprespropres àà sasa situation situation personnellepersonnelle ;;

�� peutpeut exceptionnellementexceptionnellement êtreêtre considconsidéérrééee commecomme éétablietablie lorsquelorsque
le le degrdegr éé de violence de violence aveugleaveugle caractcaractéérisantrisant le le conflitconflit armarméé en en 
courscours, , apprapprééciciéé par les par les autoritautoritééss nationalesnationales compcompéétentestentes saisiessaisies
d'uned'une demandedemande de protection de protection subsidiairesubsidiaire ou par les ou par les juridictionsjuridictions
d'un d'un ÉÉtattat membremembre auxquellesauxquelles uneune ddéécisioncision de de rejetrejet d'uned'une telletelle
demandedemande estest ddééfféérrééee, , atteintatteint un un niveauniveau sisi éélevlevéé qu'ilqu'il existeexiste
des motifs des motifs sséérieuxrieux et et avavéérrééss de de croirecroire qu'unqu'un civil civil renvoyrenvoy éé
dansdans le pays le pays concernconcern éé ou, le ou, le cascas ééchch ééantant , , dansdans la la rréégiongion
concernconcern ééee courraitcourrait , du , du seulseul fait de fait de sasa prpr éésencesence sursur le le 
territoireterritoire de de ceuxceux --cici , un , un risquerisque rrééelel de de subirsubir lesditeslesdites
menaces.menaces.



En droit belge: article 48/4En droit belge: article 48/4
�� §§ 1. 1. éétrangertranger qui qui ne ne peutpeut êtreêtre considconsid éérréé commecomme un un rrééfugifugi éé et et 

qui ne qui ne peutpeut pas pas bbéénnééficierficier de de l'articlel'article 9ter9ter , et , et àà l'l'éégardgard duquelduquel ilil
y a de y a de sséérieuxrieux motifs de motifs de croirecroire queque, , s'ils'il éétaittait renvoyrenvoyéé dansdans son son 
pays pays d'origined'origine ou, ou, dansdans le le cascas d'un d'un apatrideapatride, , dansdans le pays le pays dansdans
lequellequel ilil avaitavait sasa rréésidencesidence habituellehabituelle, , ilil encourraitencourrait un un risquerisque rrééelel
de de subirsubir les les atteintesatteintes graves graves visvisééeses au au §§ 2, et qui ne 2, et qui ne peutpeut pas ou, pas ou, 
comptecompte tenutenu de de cece risquerisque, , n'estn'est pas pas disposdisposéé àà se se prpréévaloirvaloir de la de la 
protection de protection de cece pays et pays et cece, pour , pour autantautant qu'ilqu'il ne ne soitsoit pas pas concernconcernéé
par les clauses par les clauses d'exclusiond'exclusion visvisééeses àà l'articlel'article 55/4.55/4.

�� §§ 2. 2. SontSont considconsidéérrééeses commecomme atteintesatteintes graves :graves :
a) la a) la peinepeine de mort ou de mort ou l'exl'ex éécutioncution ; ou; ou
b) la torture ou les b) la torture ou les traitementstraitements ou sanctions ou sanctions inhumainsinhumains ou ou 

ddéégradantsgradants du du demandeurdemandeur dansdans son pays son pays d'origined'origine ; ou; ou
c) les menaces graves c) les menaces graves contrecontre la vie ou la la vie ou la personnepersonne d'un d'un 

civil en raison civil en raison d'uned'une violence violence aveugleaveugle en en cascas de de conflitconflit armarm éé
interne ou international.interne ou international.



>< DROIT UE>< DROIT UE

�� Pas dPas d’’exclusion des ressortissants UEexclusion des ressortissants UE

�� + qui en b+ qui en béénnééficie pas de lficie pas de l’’article 9 article 9 terter
�� soustraction au msoustraction au méécanisme de la PS de canisme de la PS de 

ll’’hypothhypothèèse des se des éétrangers gravement trangers gravement 
malades.malades.

�� Menaces graves contre la vieMenaces graves contre la vie……



MOTIFS SERIEUX DE CROIREMOTIFS SERIEUX DE CROIRE

�� CfrCfr jurisprudence CEDH sur jurisprudence CEDH sur 
ll’’article 3 (même si article 3 (même si sséérieux et rieux et 
avavéérrééss))



RISQUE REELRISQUE REEL

�� Risque => certaine probabilitRisque => certaine probabilitéé de sa de sa 
rrééalisationalisation

�� plus la menace est grave, plus un risque, plus la menace est grave, plus un risque, 
même minime, devrait être pris en même minime, devrait être pris en 
considconsidéérationration



RISQUE REELRISQUE REEL
Travaux prTravaux prééparatoiresparatoires

�� RRééfféérence rence àà la jurisprudence art 3 la jurisprudence art 3 CrEDHCrEDH

�� «« 1) afin de d1) afin de dééterminer sterminer s’’il y a des motifs sil y a des motifs séérieux et avrieux et avéérréés de s de 
croire croire àà un risque run risque rééel de traitements incompatibles avec lel de traitements incompatibles avec l’’article article 
3 (art. 3), elle s3 (art. 3), elle s’’appuie sur lappuie sur l’’ensemble des ensemble des ééllééments quments qu’’on lui on lui 
fournit ou, au besoin, qufournit ou, au besoin, qu’’elle se procure delle se procure d’’office;office;

�� 2) En contrôlant l2) En contrôlant l’’existence de ce risque, il faut donc se rexistence de ce risque, il faut donc se rééfféérer rer 
par prioritpar prioritéé aux circonstances dont laux circonstances dont l’É’État en cause avait ou tat en cause avait ou 
devait avoir connaissance au moment de ldevait avoir connaissance au moment de l’’expulsion, mais cela expulsion, mais cela 
nn’’empêche pas la Cour de tenir compte de renseignements empêche pas la Cour de tenir compte de renseignements 
ultultéérieurs; ils peuvent servir rieurs; ils peuvent servir àà confirmer ou infirmer la maniconfirmer ou infirmer la manièère re 
dont la Partie contractante concerndont la Partie contractante concernéée a juge a jugéé du biendu bien--fondfondéé des des 
craintes dcraintes d’’un requun requéérant;rant;

�� 3) pour tomber sous le coup de l3) pour tomber sous le coup de l’’article 3, un mauvais traitement article 3, un mauvais traitement 
doit atteindre un minimum de gravitdoit atteindre un minimum de gravitéé. L. L’’apprapprééciation de ce ciation de ce 
minimum est relative par essence; elle dminimum est relative par essence; elle déépend de lpend de l’’ensemble ensemble 
des donndes donnéées de la causees de la cause»»



ÉÉllééments de discussionments de discussion

�� Notamment caractNotamment caractèère personnel du risque?re personnel du risque?

�� Jurisprudence Strasbourg: Jurisprudence Strasbourg: 
�� H.L.R. H.L.R. ou ou SultaniSultani semblent lsemblent l’’exigerexiger
�� Mais Mais Salah Salah SheeckSheeck: groupe particuli: groupe particulièèrement visrement viséé
�� Et Et N.A. c. R.U.N.A. c. R.U. : + cas extrême de violences : + cas extrême de violences 

ggéénnééralisraliséées ou groupees ou groupe

�� Suppression en droit belge du caractSuppression en droit belge du caractèère re 
individuel des menacesindividuel des menaces
�� => examen individuel mais ok si groupe menac=> examen individuel mais ok si groupe menacéé



PEINE DE MORT OU EXECUTIONPEINE DE MORT OU EXECUTION

�� CfrCfr articles 2 CEDHarticles 2 CEDH

�� Protocole 6Protocole 6

�� Protocole 13Protocole 13

�� Mais ! exclusionMais ! exclusion



IllustrationsIllustrations

�� Jurisprudence CCE vendetta, Jurisprudence CCE vendetta, kanunkanun

�� En lEn l’’espespèèce, le Conseil a exposce, le Conseil a exposéé les raisons pour les raisons pour 
lesquelles il ne peut exclure qulesquelles il ne peut exclure qu’’en cas de retour dans en cas de retour dans 
son pays, la vie ou lson pays, la vie ou l’’intintéégritgritéé physique de la partie physique de la partie 
requrequéérante serait menacrante serait menacéée par la vendetta qui pe par la vendetta qui pèèse se 
contre sa famille (voir paragraphes 4.2.1 contre sa famille (voir paragraphes 4.2.1 àà 4.2.9). 4.2.9). Il Il 
constateconstate par par consconsééquentquent ququ’’ilil existeexiste de de sséérieuxrieux motifs motifs 
de de croirecroire queque sisi elleelle éétaittait renvoyrenvoyééee dansdans son pays son pays 
dd’’origineorigine, , elleelle encourraitencourrait un un risquerisque rrééelel de de subirsubir des des 
atteintesatteintes graves au graves au senssens de de ll’’articlearticle 48/4, 48/4, §§2, a) et b) 2, a) et b) 
de la de la loiloi du 15 du 15 ddéécembrecembre 19801980..



><><
�� HCR : HCR : uneune unitunitéé familialefamiliale reprrepréésentesente ll’’exempleexemple type dtype d’’un un «« certain certain 

groupegroupe socialsocial »». . 

�� uneune famillefamille «« estest un un groupegroupe socialementsocialement perceptible perceptible dansdans la la socisociééttéé et et 
les les individusindividus sontsont perperççusus par la par la socisociééttéé en en fonctionfonction de de leurleur
appartenanceappartenance familialefamiliale. Les . Les membresmembres dd’’uneune famillefamille, , ququ’’ilsils le le soientsoient sursur
la base de liens de sang ou dla base de liens de sang ou d’’un un acteacte de de mariagemariage et de liens de et de liens de parentparentéé, , 
respectentrespectent les les critcritèèresres de la de la ddééfinitionfinition car car ilsils partagentpartagent uneune
caractcaractééristiqueristique commune qui commune qui estest inninnééee et et immuableimmuable et et aussiaussi essentielleessentielle
et protet protééggéée (e (……). De plus, la ). De plus, la famillefamille estest largementlargement perperççueue commecomme uneune
unitunitéé identifiable, identifiable, dontdont les les membresmembres peuventpeuvent êtreêtre facilementfacilement diffdifféérencirenciééss
de la de la socisociééttéé dansdans son ensembleson ensemble »». . 

�� ==peutpeut, , selonselon les les circonstancescirconstances particuliparticulièèresres de de ll’’espespèècece, , aboutiraboutir àà uneune
reconnaissance du reconnaissance du statutstatut de de rrééfugifugiéé au au senssens de la Convention de 1951.de la Convention de 1951.

�� En En ll’’espespèècece, le , le ConseilConseil tienttient pour pour éétablitabli queque la la requrequééranterante estest
menacmenacééee, de , de manimanièèrere ciblciblééee, en raison de son , en raison de son appartenanceappartenance àà uneune
famillefamille particuliparticulièèrere et et sursur la base dla base d’’un code un code dd’’honneurhonneur et de et de 
conduiteconduite. = . = craintecrainte dd’’être être exposexposééee àà des des persperséécutionscutions en raison de en raison de 
son son appartenanceappartenance au au groupegroupe social social constituconstituéé de de sasa famillefamille..



TORTURE OU TORTURE OU ……

�� IdemIdem

�� CfrCfr article 3 CEDH ou CATarticle 3 CEDH ou CAT

�� Mais exclusionMais exclusion



Illustration CCEIllustration CCE
�� Le requLe requéérant a exposrant a exposéé ququ’’il il éétait accustait accuséé par la police dpar la police d’’avoir tuavoir tuéé son ami. Or, cson ami. Or, c’’est la est la 

police ellepolice elle--même qui a tumême qui a tuéé ce dernier et qui, pour couvrir cette bavure, a mis cette ce dernier et qui, pour couvrir cette bavure, a mis cette 
mort sur le compte du requmort sur le compte du requéérant.rant.

�� Compte tenu du fait quCompte tenu du fait qu’’il ressort du dossier que le requil ressort du dossier que le requéérant est en conflit avec la rant est en conflit avec la 
famille de son pfamille de son pèère adoptif du fait de son opposition re adoptif du fait de son opposition àà des rites ancestraux et du fait des rites ancestraux et du fait 
de ses origines ougandaises, et compte tenu du fait que la policde ses origines ougandaises, et compte tenu du fait que la police locale le locale l’’accuse de accuse de 
meurtre pour couvrir une bavure commise par elle, le Conseil conmeurtre pour couvrir une bavure commise par elle, le Conseil considsidèère que dans de re que dans de 
telles conditions, il ne peut exclure que stelles conditions, il ne peut exclure que s’’il il éétait renvoytait renvoyéé dans son pays ddans son pays d’’origine, le origine, le 
requrequéérant encourrait un risque rrant encourrait un risque rééel de subir des atteintes graves telles que del de subir des atteintes graves telles que dééfinies finies 
au paragraphe 2 de lau paragraphe 2 de l’’article 48/4 a et b article 48/4 a et b àà savoir la peine de mort ou lsavoir la peine de mort ou l’’exexéécution, la cution, la 
torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dtorture ou les traitements ou sanctions inhumains ou déégradants.gradants.

�� accusaccuséé, , àà tort, dtort, d’’homicide risque de faire lhomicide risque de faire l’’objet dobjet d’’un jugement inun jugement inééquitable suite quitable suite àà la la 
collusion entre dcollusion entre d’’une part sa belleune part sa belle--famille qui lui est hostile et dfamille qui lui est hostile et d’’autre part les policiers autre part les policiers 
ayant tuayant tuéé son ami qui craignent quson ami qui craignent qu’’il puisse ril puisse réévvééler la vler la vééritritéé. Compte tenu du fait que . Compte tenu du fait que 
le requle requéérant est accusrant est accuséé dd’’homicide et quhomicide et qu’’une telle infraction est punissable de la une telle infraction est punissable de la 
peine de mort selon les termes du code ppeine de mort selon les termes du code péénal kenyan, le Conseil considnal kenyan, le Conseil considèère qure qu’’il y a il y a 
ddèès lors un risque de peine de mort, de torture ou de traitements s lors un risque de peine de mort, de torture ou de traitements ou de sanctions ou de sanctions 
inhumains ou dinhumains ou déégradants dans le chef du requgradants dans le chef du requéérant en cas de retour dans son pays rant en cas de retour dans son pays 
dd’’origine. Ce risque correspond aux atteintes graves visorigine. Ce risque correspond aux atteintes graves viséées au es au §§2 a et b de l2 a et b de l’’article article 
48/4. 48/4. 



MENACES GRAVESMENACES GRAVES

CONTRE VIE OU PERSONNE CONTRE VIE OU PERSONNE 
DD’’UN UN CIVILCIVIL

EN RAISON DEN RAISON D’’UNE UNE VIOLENCE VIOLENCE 
AVEUGLEAVEUGLE

EN CAS DE EN CAS DE CONFLIT ARME CONFLIT ARME 
INTERNE OU INTERNATIONALINTERNE OU INTERNATIONAL



CIVILCIVIL

�� CfrCfr Conventions de GenConventions de Genèève de 1949ve de 1949

�� «« Les personnes qui ne participent pas Les personnes qui ne participent pas 
directement aux hostilitdirectement aux hostilitéés, y compris les s, y compris les 
membres de forces armmembres de forces arméées qui ont des qui ont dééposposéé
les armes et les personnes qui ont les armes et les personnes qui ont ééttéé mises mises 
hors de combat par maladie, blessure, hors de combat par maladie, blessure, 
ddéétention, ou pour toute autre cause tention, ou pour toute autre cause [[……]] »»



CONFLIT ARMECONFLIT ARME……
�� CfrCfr aussi droit humanitaire:aussi droit humanitaire:

�� deux protocoles additionnels aux Conventions de Gendeux protocoles additionnels aux Conventions de Genèève :ve :
•• «« en cas de guerre den cas de guerre dééclarclaréée ou de tout autre conflit arme ou de tout autre conflit arméé surgissant entre surgissant entre 

deux ou plusieurs des Hautes Parties contractantes, même si l'deux ou plusieurs des Hautes Parties contractantes, même si l'éétat de tat de 
guerre n'est pas reconnu par l'une d'elles.guerre n'est pas reconnu par l'une d'elles.
La Convention s'appliquera La Convention s'appliquera éégalement dans tous les cas d'occupation de galement dans tous les cas d'occupation de 
tout ou partie du territoire d'une Haute Partie contractante, mêtout ou partie du territoire d'une Haute Partie contractante, même si cette me si cette 
occupation ne rencontre aucune roccupation ne rencontre aucune réésistance militairesistance militaire »»

•• «« àà tous les conflits armtous les conflits arméés qui ne sont pas couverts par l'article premier du s qui ne sont pas couverts par l'article premier du 
Protocole additionnel aux Conventions de GenProtocole additionnel aux Conventions de Genèève du 12 aove du 12 aoûût 1949 relatif t 1949 relatif àà
la protection des victimes des conflits armla protection des victimes des conflits arméés internationaux (Protocole I), et s internationaux (Protocole I), et 
qui se dqui se dééroulent sur le territoire d'une Haute Partie contractante entre roulent sur le territoire d'une Haute Partie contractante entre ses ses 
forces armforces arméées et des forces armes et des forces arméées dissidentes ou des groupes armes dissidentes ou des groupes arméés s 
organisorganiséés qui, sous la conduite d'un commandement responsable, exercent s qui, sous la conduite d'un commandement responsable, exercent 
sur une partie de son territoire un contrôle tel qu'il leur permsur une partie de son territoire un contrôle tel qu'il leur permette de mener ette de mener 
des opdes opéérations militaires continues et concertrations militaires continues et concertéées et d'appliquer le pres et d'appliquer le préésent sent 
Protocole. 2. Le prProtocole. 2. Le préésent Protocole ne s'applique pas aux situations de sent Protocole ne s'applique pas aux situations de 
tensions internes, de troubles inttensions internes, de troubles intéérieurs, comme les rieurs, comme les éémeutes, les actes meutes, les actes 
isolisoléés et sporadiques de violence et autres actes analogues, qui ne ss et sporadiques de violence et autres actes analogues, qui ne sont pas ont pas 
considconsidéérréés comme des conflits arms comme des conflits armééss »»..

�� article 8, article 8, §§ 2, f), du Statut de Rome de la Cour p2, f), du Statut de Rome de la Cour péénale internationale nale internationale 



ExclusionExclusion



Notions: EXCLUSIONNotions: EXCLUSION

�� ARTICLE 1ARTICLE 1erer D D àà F GenF Genèèveve

�� D. protection par un D. protection par un autre organismeautre organisme

�� E. E. quasiquasi--nationalnational

�� F. comportementF. comportement
�� Aura de sAura de séérieuses de penserrieuses de penser

�� Crime contre paix, contre lCrime contre paix, contre l’’humanithumanitéé, de guerre, de guerre

�� Grave de droit communGrave de droit commun

�� Agissements >< principes des NUAgissements >< principes des NU



�� GenGenèève: art 1, D, E, Fve: art 1, D, E, F
�� Autre protectionAutre protection

�� QuasiQuasi--nationalnational

�� ComportementComportement
•• Crimes c/ px, guerre, humCrimes c/ px, guerre, hum

•• droit commundroit commun

•• Agissements >< NUAgissements >< NU

�� RRééfugifugiéé: direct: 12.1.A. : direct: 12.1.A. 
et droit belgeet droit belge
�� Idem GenIdem Genèèveve

�� Comportement: Comportement: 
instigateur ou participantinstigateur ou participant

�� Même si objectif politiqueMême si objectif politique�� Protection subsidiaireProtection subsidiaire
�� Idem directive rIdem directive rééfugifugiéé

�� + + menace pour la menace pour la 
socisociééttéé ou la sou la séécuritcuritéé
de l'de l'ÉÉtat membretat membre



CJUE B. 9 novembre 2010CJUE B. 9 novembre 2010
�� appartenirappartenir àà uneune organisationorganisation inscriteinscrite sursur la la listeliste constituantconstituant

ll’’annexeannexe de la position commune 2001/931/PESC du de la position commune 2001/931/PESC du ConseilConseil, du 27 , du 27 
ddéécembrecembre 2001, relative 2001, relative àà ll’’applicationapplication de de mesuresmesures spspéécifiquescifiques en en 
vuevue de de lutterlutter contrecontre le le terrorismeterrorisme, en raison de son implication , en raison de son implication dansdans
des des actesactes de de terrorismeterrorisme et et dd’’avoiravoir activementactivement soutenusoutenu la la luttelutte armarmééee
menmenééee par par cettecette organisationorganisation ne ne constitueconstitue pas pas automatiquementautomatiquement
uneune raison raison sséérieuserieuse de de penserpenser queque cettecette personnepersonne a a commiscommis un un 
««crime grave de droit crime grave de droit communcommun»» ou des ou des ««agissementsagissements contrairescontraires aux aux 
buts et aux buts et aux principesprincipes des Nations des Nations uniesunies»»

�� => => apprapprééciationciation au au cascas par par cascas de de faitsfaits prpréécis en cis en vuevue de de ddééterminerterminer
sisi des des actesactes commiscommis par par ll’’organisationorganisation concernconcernééee remplissentremplissent les les 
conditions conditions éétabliestablies par par lesditeslesdites dispositions et dispositions et sisi uneune responsabilitresponsabilit éé
individuelleindividuelle dansdans ll ’’accomplissementaccomplissement de de cesces actesactes peutpeut êtreêtre
imputimputééee àà la la personnepersonne concernconcernééee, , comptecompte tenutenu du du niveauniveau de de preuvepreuve
exigexigéé par par leditledit article 12, article 12, paragrapheparagraphe 2. 2. 



�� exclusion pas exclusion pas subordonnsubordonnééee au fait au fait queque la la 
personnepersonne concernconcernééee reprrepréésentesente un danger un danger 
actuelactuel pour pour ll’É’Étattat membremembre dd’’accueil accueil 

�� nn’’estest pas pas subordonnsubordonnééee àà un un examenexamen de de 
proportionnalitproportionnalitéé au regard du au regard du cascas dd’’espespèècece

�� LL’’articlearticle 3 de la directive 2004/83 3 de la directive 2004/83 doitdoit êtreêtre
interprinterprééttéé en en cece senssens queque les les ÉÉtatstats membresmembres
peuventpeuvent reconnareconnaîîtretre un droit un droit dd’’asileasile au au titretitre de de 
leurleur droit national droit national àà uneune personnepersonne exclueexclue du du 
statutstatut de de rrééfugifugiéé en en vertuvertu de de ll’’articlearticle 12, 12, 
paragrapheparagraphe 2, de 2, de cettecette directive pour directive pour autantautant queque
cetcet autreautre type de protection ne type de protection ne comportecomporte pas de pas de 
risquerisque de confusion avec le de confusion avec le statutstatut de de rrééfugifugiéé au au 
senssens de de cettecette dernidernièèrere. . 



Illustration CCEIllustration CCE
�� Le Conseil note tout dLe Conseil note tout d’’abord que ni le texte de labord que ni le texte de l’’article 55/2 de la loi, article 55/2 de la loi, 

ni celui de l'article 1er, section F de la Convention de Genni celui de l'article 1er, section F de la Convention de Genèève ne ve ne 
contiennent de rcontiennent de rééserve qui en limiterait le champ dserve qui en limiterait le champ d’’application en application en 
cas de repentir de la personne ayant commis les crimes ou les cas de repentir de la personne ayant commis les crimes ou les 
agissements que visent ces dispositions. Il est cependant admis agissements que visent ces dispositions. Il est cependant admis 
ququ’’il sil s’’indique dindique d’’apprappréécier dans chaque cas lcier dans chaque cas l’’ensemble des ensemble des 
circonstances de la cause avant de faire application dcirconstances de la cause avant de faire application d’’une une 
disposition lourde de consdisposition lourde de consééquences, ainsi que le recommande le quences, ainsi que le recommande le 
HCR (HCR («« background notebackground note »», op.cit. , op.cit. §§ 71). Le fait qu71). Le fait qu’’une personne une personne 
exprime du repentir constitue donc certainement une circonstanceexprime du repentir constitue donc certainement une circonstance àà
prendre en considprendre en considéération. Il ne sration. Il ne s’’agit toutefois pas dagit toutefois pas d’’une une 
circonstance qui suffise circonstance qui suffise àà elle seule elle seule àà éécarter lcarter l’’application dapplication d’’une une 
clause dclause d’’exclusion, en particulier dans le cas de crimes rexclusion, en particulier dans le cas de crimes rééellement ellement 
haineux, tel que ceux qui tombent sous le coup de l'article 1er,haineux, tel que ceux qui tombent sous le coup de l'article 1er,
section F a) et c, de la Convention de Gensection F a) et c, de la Convention de Genèève. ve. 



Raisons sRaisons séérieuses de penserrieuses de penser

�� ProcProcéédure pdure péénale nale 

�� en coursen cours
•• PrPréésomption somption 

dd’’innocence innocence 
�� AllenetAllenet de Ribemontde Ribemont

•• Suspension de la Suspension de la 
procprocééduredure

�� TerminTerminéée: e: 
•• exclusion claireexclusion claire

�� Pas de procPas de procéédure dure 
ppéénale en coursnale en cours

�� DDéélicatlicat

�� Sera fonction des Sera fonction des 
pouvoirs pouvoirs 
dd’’instruction des instruction des 
autoritautoritééss



CompatibilitCompatibilitéé

�� Exclusions liExclusions liéées au es au 
comportement comportement 
personnelpersonnel

�� Principe de nonPrincipe de non--
refoulementrefoulement



CessationCessation



Notions: CESSATIONNotions: CESSATION

�� ÉÉvolution de la situation volution de la situation 
�� ConditionsConditions

�� Fin de la rupture des liens: Fin de la rupture des liens: comportementcomportement
�� Revendiquer la protectionRevendiquer la protection
�� RetourRetour

�� Acquisition ou recouvrementAcquisition ou recouvrement dd’’une une 
nationalitnationalitéé avec protection possibleavec protection possible



�� GenGenèève:ve:
�� Revendiquer protectionRevendiquer protection
�� NationalitNationalitéé
�� Retourner sRetourner s’é’établirtablir
�� Changement de Changement de 

circonstancescirconstances
•• Sauf raisons impSauf raisons impéérieusesrieuses

�� RRééfugifugiéé: directive et droit : directive et droit 
belgebelge
�� Revendiquer protectionRevendiquer protection
�� NationalitNationalitéé
�� Retourner sRetourner s’é’établirtablir
�� Changement de Changement de 

circonstancescirconstances
•• Significatif et non provisoireSignificatif et non provisoire

�� Protection subsidiaireProtection subsidiaire
�� Changement de Changement de 

circonstancescirconstances
•• Significatif et non Significatif et non 

provisoireprovisoire

�� ! R! Réévocationvocation
•• FraudeFraude

•• Aurait dAurait dûû être exclueêtre exclue



Autre protection: Autre protection: arrêt arrêt BolbolBolbol
CJUE 17 juin 2010CJUE 17 juin 2010

�� Si cette protection ou cette assistance Si cette protection ou cette assistance 
cesse pour quelque raison que ce soit, cesse pour quelque raison que ce soit, 
sans que le sort de ces personnes ait sans que le sort de ces personnes ait ééttéé
ddééfinitivement rfinitivement rééglgléé conformconforméément aux ment aux 
rréésolutions pertinentes de lsolutions pertinentes de l’’assemblassembléée e 
ggéénnéérale des Nations unies, ces rale des Nations unies, ces 
personnes pourront ipso facto se prpersonnes pourront ipso facto se préévaloir valoir 
de la prde la préésente directivesente directive



�� LL’’artart 1er, D, Gen1er, D, Genèève, ve, auquelauquel renvoierenvoie ll’’articlearticle 12, 12, §§ 1, 1, soussous a), de la a), de la 
directive, se directive, se limitelimite àà exclureexclure du champ du champ dd’’applicationapplication de de laditeladite
convention les convention les personnespersonnes qui qui ««bbéénnééficientficient actuellementactuellement»» dd’’uneune
protection ou protection ou dd’’uneune assistance de la part dassistance de la part d’’un un organismeorganisme ou ou dd’’uneune
institution des Nations institution des Nations uniesunies autreautre queque ll’’UNHCRUNHCR..

�� =>=> seulesseules les les personnespersonnes qui qui ontont effectivementeffectivement recoursrecours àà ll’’aideaide
fourniefournie par par ll’’UNRWAUNRWA relrelèèventvent de la clause de la clause dd’’exclusionexclusion du du statutstatut de de 
rrééfugifugiéé y y éénoncnoncééee, , laquellelaquelle doitdoit, en , en tanttant queque telletelle, faire , faire ll’’objetobjet dd’’uneune
interprinterpréétationtation strictestricte, et ne , et ne sauraitsaurait ddèèss lorslors viserviser éégalementgalement les les 
personnespersonnes qui qui sontsont ou ou ontont ééttéé seulementseulement ééligiblesligibles àà bbéénnééficierficier dd’’uneune
protection ou protection ou dd’’uneune assistance de assistance de cetcet office.office.

�� SoitSoit enregistrementenregistrement auprauprèèss de de ll’’UNRWAUNRWA soitsoit preuvepreuve par tout par tout autreautre
moyenmoyen

�� => => personnespersonnes qui qui nn’’ontont pas pas eueu effectivementeffectivement recoursrecours àà la protection la protection 
ou ou àà ll’’assistanceassistance de de ll’’UNRWAUNRWA prprééalablementalablement àà leurleur demandedemande de de 
reconnaissance du reconnaissance du statutstatut de de rrééfugifugiéé peuventpeuvent, en tout , en tout éétattat de cause, de cause, 
faire examiner faire examiner cettecette demandedemande au au titretitre de de ll’’articlearticle 2, 2, soussous c), de la c), de la 
directive.directive.



Changement de circonstancesChangement de circonstances

�� CJUE: CJUE: AydinAydin SalahadinSalahadin Abdullah du 2 mars 2010Abdullah du 2 mars 2010

�� LorsqueLorsque les les circonstancescirconstances ayantayant conduit conduit àà l'octroil'octroi du du 
statutstatut de de rrééfugifugiéé ontont cesscesséé d'existerd'exister et et queque les les autoritautoritééss
compcompéétentestentes de de l'l'ÉÉtattat membremembre vvéérifientrifient qu'ilqu'il n'existen'existe pas pas 
d'autresd'autres circonstancescirconstances justifiantjustifiant la la craintecrainte de la de la personnepersonne
concernconcernééee d'être d'être persperséécutcutééee soitsoit pour le pour le mêmemême motif motif 
queque celuicelui en cause en cause initialementinitialement, , soitsoit pour pour l'unl'un des des autresautres
motifs motifs éénoncnoncééss àà l'articlel'article 2, 2, soussous c), de la directive c), de la directive 
2004/83, le 2004/83, le critcritèèrere de de probabilitprobabilitéé servant servant àà l'apprl'apprééciationciation
du du risquerisque rréésultantsultant de de cesces autresautres circonstancescirconstances estest le le 
mêmemême queque celuicelui appliquappliquéé lorslors de de l'octroil'octroi du du statutstatut de de 
rrééfugifugiéé..


